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Il s’agit d’un sondage d’opinion réalisé au sein de l’ADIM, qui ne donne pas lieu à un protocole visé 
par la CNIL. 
 
Sur le plan méthodologique, l’essentiel figure ci-dessous :  
 
Cette enquête a pour objectif d’évaluer la perception qu’a le médecin de famille des confrères 
susceptibles d’intervenir eux aussi auprès des patients qu’il prend en charge. Cet environnement 
professionnel a été étendu aux spécialistes hospitaliers, spécialistes libéraux, médecins-conseils de 
l’assurance maladie, médecins du travail, médecins scolaires et médecins de la protection maternelle et 
infantile. 
 
Un questionnaire commun aux six catégories de médecins portait sur la qualité de la relation 
entretenue avec le médecin généraliste : les notions de continuité, satisfaction globale, concertation, 
information, utilité pour le patient ont été particulièrement explorées.  
 
Un questionnaire spécifique concernant le médecin-conseil et le médecin du travail rend plus 
particulièrement compte de la collaboration établie par chacun d’eux avec le médecin généraliste, 
autour de la prise en charge sociale du patient. C’est ainsi que l’exonération du ticket modérateur, 
l’arrêt de travail prolongé et l’invalidité, mais aussi la réadaptation du poste de travail et l’exposition à 
un risque professionnel ont été abordés. 
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Dans la colonne concernant chacun 
de vos confrères, veuillez cocher si 
vous êtes d’accord avec la 
proposition qui est énoncée  

MEDECINS 
SPECIALISTES 

LIBERAUX 
 
 

MEDECINS 
SPECIALISTES 
HOSPITALIERS  

La relation est habituelle. Oui q 

Non q 

 
 

Oui q 

Non q 

Cette relation est globalement 
satisfaisante 

  

Oui q 

Non q 
 
 

Oui q 

Non q 

Cette relation a lieu dans une vraie 
concertation 

Oui q 

Non q 

 

 

Oui q 

Non q 

Cette relation apporte des 
informations auxquelles le 

médecin généraliste n’a ou n’aurait 
pas accès au cabinet 

Oui q 

Non q 

 
 

Oui q 

Non q 

Cette relation apporte des 
informations qui sont ou seraient 

utiles au médecin généraliste 

Oui q 

Non q 

 
 

Oui q 

Non q 

Cette relation apporte des 
informations qui sont ou seraient 

indispensables au médecin 
généraliste 

Oui q 

Non q 

 
 

Oui q 

Non q 
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MEDECINS 
CONSEILS DE 
L’ASSURANCE 

MALADIE 
 

MEDECINS DU 
TRAVAIL 

MEDECINS 
SCOLAIRES 

MEDECINS 
DE LA PMI 

Oui q 

Non q 

 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 
 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 
 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

 

Oui q 

Non q 

Oui q 

Non q 

 

Oui q 

Non q 

 



Veuillez cocher votre réponse aux questions suivantes traitant des relations 
à caractère réglementaire avec le médecin-conseil de l’Assurance Maladie et 
le médecin du travail :  
 
Médecin-conseil de l’Assurance Maladie 
 

Avez-vous un contact systématique en cas d’exonération du ticket modérateur de 
vos patients ?  

Oui q  Non q 

Avez-vous souvent un avis médical divergent pouvant conduire à une expertise 
médicale ?  

Oui q  Non q 

 
Un arrêt de travail de longue durée conduit-il à une concertation avec le 
médecin-conseil ? 

Oui toujours q   Oui parfois q   Jamais q 
 
La mise en invalidité après un arrêt de travail de longue durée se fait-elle en 
concertation avec le médecin-conseil ? 

Oui toujours q   Oui parfois q   Jamais q 
 
Les enquêtes du service médical de l’assurance maladie sont-elles sources de 
contacts enrichissants ?  

Oui toujours q   Oui parfois q   Jamais q 
 
Avez-vous des remarques particulières à ajouter ? 
……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………….. 



 
Médecin du travail 
Un arrêt de travail de longue durée conduit-il à une concertation avec le médecin 
du travail  

Oui toujours q   Oui parfois q   Jamais q 
 

La mise en invalidité après un arrêt de travail de longue durée se fait-elle en 
concertation avec le médecin du travail 

Oui toujours q   Oui parfois q   Jamais q 
 

Avez-vous un contact avec le médecin du travail en cas de réadaptation de poste 
de l’un de vos patients ? 

Oui toujours q   Oui parfois q   Jamais q 
 

Avez-vous un contact avec le médecin du travail en cas d’exposition 
professionnelle de l’un de vos patients ? 

Oui toujours q   Oui parfois q   Jamais q 
 

Une conduite addictive (tabac / alcool) de l’un de vos patients conduit-elle à une 
concertation avec le médecin du travail ? 

Oui toujours q   Oui parfois q   Jamais q 
 
Avez-vous des remarques particulières à ajouter ? 
……………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………….. 

 


